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#CMQuetigny

Le conseil municipal a adopté la convention liant la 
Ville et l’association sportive de Quetigny ainsi que 

la subvention d’un montant de 236 550 euros.

La convention annuelle d’objectifs et de moyens 
pour 2026 s’inscrit dans la dynamique de 

consolidation et de responsabilité partagée. 

Pour l’année 2026, le soutien de la Ville est 
maintenu à hauteur de 218 000 euros en 

fonctionnement, complété par des subventions 
exceptionnelles pour un montant total de 18 550 

euros, réparties comme suit :

•	 1 850 euros pour le projet d’escrime thérapeutique ;
•	 4 500 euros pour la réalisation du diagnostic 360 

visant à poursuivre la restructuration du club ;
•	 4 000 euros pour l’opération “Sport sur les temps 

périscolaires” ;
•	 8 200 euros pour la structuration de la section 

basket.

S’y ajoute une subvention d’investissement pouvant 
aller jusqu’à 10 000 euros.



Le conseil municipal a adopté la 
convention liant la Ville et le Centre 

Social La Passerelle ainsi que la 
subvention d’un montant de 175 000 

euros de fonctionnement accompagnée 
d’une subvention exceptionnelle de 
3 500 euros pour l’organisation du 

carnaval et la possibilité de mobiliser une 
subvention d’investissement de 10 000 

euros. 

La convention est conclue pour une 
durée de deux ans. 
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#CMQuetigny

Le conseil municipal a adopté le 
renouvellement du partenariat avec la 

MPDM qui existe depuis 2023 pour la mise 
en œuvre de la prévention spécialisée sur 

notre territoire.

Ce dispositif complète l’action menée par 
la Ville à travers l’Espace Jeunesse Pierre 

Desproges et notre éducateur spécialisé, qui 
accompagne les jeunes de plus de 16 ans 

en situation de décrochage ou de perte de 
repères. Les deux éducateurs de rue de la 
MPDM (Médiation Prévention Dijon Métropole) 
interviennent plus particulièrement auprès 

des 9-15 ans dans une logique de proximité, 
d’aller-vers et de libre adhésion.

Le montant de la subvention adoptée est de 
40 000 euros. 
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CONVENTION 
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AVEC LA 

CONFÉDÉRATION 
SYNDICALE DES 

FAMILLES

CULTURE
L’association CSF (Confédération Syndicale 

des Familles) est un partenaire historique et 
précieux de la Ville. 

Grâce à l’engagement de ses bénévoles, 
elle contribue au quotidien à l’animation 
de notre territoire, au renforcement du 
lien social et au soutien des familles à 
travers la ludothèque, le Lieu d’Accueil 

Enfants-Parents et de nombreuses actions 
intergénérationnelles.

Pour accompagner ces missions, la Ville 
propose un soutien financier total de 34 

060 euros. 



SENIORS

#CMQuetigny
Le conseil municipal a adopté 3 

délibérations visant à :

	■ Établir un règlement intérieur relatif aux 
séances d’aquagym proposées dans le 
cadre de notre service cohésion sociale

	■ Le règlement intérieur du conseil des 
aînés

	■ Le renouvellement de notre adhésion au 
réseau français Villes amies des aînés en 

tant que ville labélisée OR.

Le conseil municipal a également désigné 
Moulay JELLAL  adjoint délégué aux solidarités, 

au logement et à la politique de la ville, en 
qualité de représentant titulaire de la commune 

au sein du réseau, et Dominique GANAYE, 
conseiller délégué à la santé et aux politiques 
de l’âge, en qualité de représentant suppléant. 
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